
REPUBLIOUE DU EENIN

Vu

Vu

Vu

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

la loi n" 90-32 du 1'1 décembre 1990 portant constitution de Ia République
du Bénin ;

Ia loi n'90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces Armées
Béninoises ;

la loi n'2005-43 du 26 juin 2006 portant statut Général des personnels
Militaires des Forces Armées Béninoises ;

la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu

Vu le décret n'2009-260
Gouvernement ;

Vu le décret n"2007-494
organisation et fonctionn

Vu

Vu

du 12 juin 2009 portant composition du

du 02 novembre 2007 portant attributions,
ement du Ministère de la Défense Nationale ;

le décret n'2008-630 du 22 octobre 2008 portant organisation générale
des Forces Armées Béninoises et attributions des autorités Militaires
relevant de l'Etat-Major Général ;

le décret n'2008-410 du 28 juillet 2008 portant promotion des personnels
officiers supérieurs des Forces Armées Béninoises aux grades supérieurs
au titre du quatrième trimestre de l'année 2008 ;

Sur proposition du Ministre d'Etat Chargé de la Défense Nationale.

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 17 février 2010.

DECRETE

Article 1"': Le capitaine de vaisseau LoGBo salako pierre, incorporé le 1"' juin 1977
et décédé le 15 septembre 2009 est rayé du contrôle des effectifs des Forces Armées
Béninoises pour cause de décès pour compter du 16 septembre 2009 après trente deux
(32) ans trois (3) mois quatorze (14) jours de service effectif.

DECRET }I'20{0€6I DU 3I DECETBRE 2OIO

portant radiation du Capitaine de Vaisseau
LOGBO Salako pierre des effectifs des Forces
Armées Béninoises.
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Article 2 : La pension de reversion des ayants cause sera riquidée conformément
aux textes en vigueur.

Artjcle 3 : La carte d'identité militdre, le livret sanitaire et des extraits ainsi que repaquetage de |intéressé seront reversés aux structures compétente;. 
- -

Article 4 : Le Ministre d'Etat chargé de ra Défense Nationare et le Ministre del'Economie et des Finances sont ihargés, chacun en ce qui re concerne, del'application du présent décret qui prànd'"tr"i- po* compter de sa date designature et qui sera publié au Journal'Officiel.

Fait à Cotonou,le )l à-Lo*Lr.< Àttla
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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Le Ministre d'Etat Chargé de la prospective, du Développement,

de I'Evaluation des politiques publiques ei de la 
-Coordination

de l,Action Gouvernementale,

?o E.
Pa llrénée KOUPAKI

Le Ministre d'Etat
Chargé de la Défense Nationale
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